
Nouvelle loi sur l’Université et la Recherche
Pour des conditions d’études, de travail
et de retraite dignes pour toutes et tous !

Le  gouvernement  n'ose  pas  publier  le  texte  de  la  prochaine  loi  sur  le
financement de la recherche LPPR, mais de nombreux éléments annoncent :

− plus de précarité (déjà 35 % de précaires dans notre ministère) ;

− plus de financements sur projets, de concurrence et d'individualisme;

− plus de soumission aux directives du gouvernement et aux intérêts privés,
pour former « l’étudiant entrepreneur » ;

−  plus  de  travail  pour  les  enseignants-chercheurs  et  le  personnel
technique/administratif, déjà épuisés et en perte de sens, au détriment de la
qualité pédagogique de nos formations ;

− moins de postes pérennes (-1523 postes depuis 2014 dans les universités,
pour +10 % d’étudiants, et -3650 postes depuis 2012 dans les laboratoires)

Pour  nous  réapproprier  notre  université  et  notre  recherche  publique  et
garantir des formations de qualité à nos étudiants, le 5 mars on s'arrête et
on cherche ensemble, personnels et étudiants, quel service public de l'ESR
on veut. 

Vidéo pour comprendre les enjeux de la LPPR

en 3 minutes
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